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ÉLIGIBILITÉ GÉOGRAPHIQUE & TEMPORELLE 

• Le siège d’exploitation localisé en région CVL 

• Dépenses engagées à partir du 01/01/2023 à 

la condition que l’opération ne soit pas 

terminée à la date de dépôt de la demande 

d’aide. 

TAUX DE L’AIDE 

• Taux pour les projets individuels : 30%  

• Taux pour les projets collectifs : 55% 

MONTANT ÉLIGIBLE 

• Plancher de dépenses éligibles :  

- 100 000 € HT 

• Plafonds de dépenses éligibles :  

- 200 000 € HT 

 

TRANSFORMATION A LA FERME – Dispositif 08 

Développer la valeur ajoutée des exploitations agricoles et à diversifier leurs revenus. 

BÉNÉFICIAIRES 

• Les exploitations agricoles individuelles (agriculteurs à 

titre principal ou à titre secondaire),  

• Les entreprises dont plus 50% du capital est détenu par des 

associés exploitants, exerçant une activité agricole et 

ayant pour objet la mise en valeur directe d’une 

exploitation agricole,  

• Les fondations, associations, établissements 

d’enseignement et de recherche agricoles et les 

établissements publics d’expérimentation agricole 

exerçant une activité agricole et mettant directement en 

valeur une exploitation agricole, 

• Les Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole. 

 

COMMENT ? 

• Minimum 100 points à la grille de scoring 

• Examen de dossiers en fonction des critères 

cumulatifs de priorité de la grille de notation 

retenue 

PROGRAMMATION 

• Dépôt en ligne jusqu’au 31/12/2027 

 • Dépôt au fil de l’eau 

 

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

• Sont éligibles, les entreprises qui transforment leurs propres produits issus 

de l’exploitation agricole, dès lors que cette activité se fait dans le même 

cadre juridique que celui de l’activité de production agricole. 

• Les exploitations de la filière viticole de transformation, de vinification et 

de commercialisation quelle que soit leur forme juridique (individuelle ou 

sociétaire) sont inéligibles 

• L’éligibilité des projets de création de point de vente est conditionnée à 

l’existence d’un atelier de transformation appartenant au demandeur 

• Le bénéficiaire de l’aide doit être l’entreprise qui exploite l’investissement 

(à l’exception des collectivités publiques maîtres d’ouvrage) 

• Les projets devront présenter un apport bancaire d’au moins 30% du 

montant total du projet d’investissements afin d’être éligibles 
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INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

• Investissements productifs en matériels et les équipements liés au projet : 

• Pour la transformation de produits,  

• Pour le conditionnement et l’emballage,  

• Pour le stockage, équipements de la chaîne du froid (y compris panneaux d’isolation froid et groupe froid), 

• Pour le transport des produits transformés (véhicules de type camions frigorifiques). 

• Equipements nécessaires au fonctionnement des matériels précités (y compris panneaux photovoltaïques sur bâtiment*). 

• Dépenses suivantes liées aux matériels et équipements éligibles précités : phases de mise en route et de tests, paramétrage des outils, frais de main d’œuvre du fournisseur. 

• Bâtiments pour la transformation et / ou la commercialisation des produits agricoles alimentaires :  

• Dépenses d’acquisition*, de construction, de rénovation (travaux de gros œuvre et de second œuvre) y compris les frais de main d’œuvre du fournisseur. 

• Pour être éligibles, les dépenses liées au bâtiment devront obligatoirement être présentées dans un même dossier de demande de subvention que les dépenses 

de matériels ou d’équipements. 

* Les dépenses d’acquisition de bâtiments devront répondre aux conditions d’éligibilité des biens immeubles à savoir : 

1) Le prix d’achat ne doit pas être supérieur à la valeur du marché ;  

2) Le propriétaire du bâtiment fournit une déclaration sur l’honneur (datée, signée) attestant que ce bien n’a pas déjà été soutenu par une aide européenne au cours des cinq dernières 

années ; 

3) Le bâtiment est affecté à la destination décidée par l’autorité de gestion et pour la période que celle-ci prévoit. 

=> L’éligibilité de cette dépense est donc conditionnée à la fourniture d’une attestation d’un notaire précisant que le prix d’achat n’est pas supérieur au prix du marché ainsi que d’une 

déclaration sur l’honneur (datée, signée) du propriétaire du bâtiment attestant que ce bien n’a pas déjà été soutenu par une aide européenne au cours des cinq dernières années. 

 

TRANSFORMATION A LA FERME – Dispositif 08 

Développer la valeur ajoutée des exploitations agricoles et à diversifier leurs revenus. 
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